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PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR 
DE LA LIGUE NORD/PAS DE CALAIS 

DE BASKET-BALL 
qui s’est tenu le mardi 6 juin 2017 à Phalempin à 18h30 

 
 

 
 
Présents : Mmes COESTIER E. - DANEL O. - LEIGNEL M. - MATEO HEMBERT S. - NONNON M.  

RUWET L. 
MM. DANNEL B. - DENEUX J. - DERUWEZ O. - DEVOS C. - DORMIEU M. - JORE P. 

LEROY B. - LY SIN CHENG JM. - MALBRANQUE D. – MERLIOT P.  
MEURISSE J. - NYS P. – PROVOTAL C. - SAMAILLE J.P. - TARTARE J.M.  
VANHAMME B. - VERKINDT B. 

 
Excusés : Mme FERAMUS S 
 MM. DESMIS D. – CREPIN M. 
 
Absents : MM. CATTELLE A. - MARTINACHE J.J. 
 
Invités : MM. D’HALLUIN O. - FRYDRYSZAK F. – AFFLARD C. 

 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus pour ce dernier comité directeur de la saison et revient sur l’activité de 
la présidence depuis le Bureau du 9 mai 2017 : 
 
Le 10/5 Il a assisté au match 3 de la finale LFB à Villeneuve d’Ascq. Il félicite l’ESBVA pour ce  

premier titre dans l’histoire du club. 
 
Le 12/5 Il a participé au Bureau fédéral à Aix en Provence : 
 

. JIG et MIG : mise en place d’un suivi des joueurs et joueuses qui devront 
signer une charte d’engagement obligatoire pour pouvoir participer aux 
championnats PRENAT et N3, N2, NF1. Une formation  qui leur permettra 
d’assurer des missions d’intérêt général, leur sera proposée. Ils devront la 
suivre pour pouvoir être rémunérés par leurs clubs. Le dispositif sera testé 
sur la division NF1 lors de la saison 2017/2018. 

 
. La Ligue va recevoir un kit Basket Santé d’une valeur de 400€ afin de la 

récompenser de son engagement sur le développement du Basket Santé. 
 
. Les finales de la Coupe de France 2018 auront lieu les 21 et 22 avril à 

l’Accor Hôtel Arena. 
 
. Un avenant a été ajouté à la charte des officiels. Il prévoit le principe d’une 

paire d’arbitres club qui pourra être désignée toujours ensemble et sans 
possibilité de retour de convocation. 

 
. Martine NONNON va recevoir le Trophée Femme sur tous les terrains, 

dans la catégorie ‘’passe décisive’’ pour son action sur le Basket Santé. 
 
Le 17/5 Il a participé à une réunion à l’AFCAM sur la professionnalisation de l’arbitrage. Il n’est 

pas encore possible de signer un CDD spécifique. Seules des conventions de prestation 
de services sont possibles à l’heure actuelle. La professionnalisation de l’arbitrage semble 
très compliquée à mettre en place en ce qui concerne la FFBB. 
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Le 17/5 Il a assisté à la soirée des trophées organisée par la LNB. 
 
Le 22/5 Il a participé à la réunion du Conseil d’Honneur. 
 
Le 25/5 Il a assisté aux finales régionales Delcambre et Leroux. Il remercie le BC Ronchin pour ce 

franc succès. 
 
Le 27/5 Il a participé au CREPS de Wattignies à une réunion de présentation des championnats 

régionaux Hauts de France. Cette réunion était animée par Jacques DENEUX. 
 
Le 30-31/5 Il a participé au Bureau LNB. Il a été acté que les ¼ et ½ finales de la Coupe de France 

2018 seront jouées sur un plateau à Trélazé. L’organisation à Disney, des ½ et de la 
finale Leader’s Cup PROB est à l’étude. 

 
Le 3/6 Il a assisté aux finales de la Coupe de France Basket Entreprises à Ronchin et à 

Villeneuve d’Ascq. Il remercie le BC Ronchin et l’ESBVA pour la qualité de leur accueil et 
de l’organisation. 

 
Le 4/6 Il était délégué fédéral à Calais sur le Final Four de NM2. 
 
Paul MERLIOT propose d’organiser à nouveau la fête du basket régional le 10 novembre au Novotel 
Lille-aéroport. Cela sera l’occasion de mettre à l’honneur les clubs champions de France ou vainqueur 
des coupes de France, les médaillés d’OR, les académiciens, les récipiendaires du prix Jean 
LIZARD…… 
Les élus valident la proposition à l’unanimité. 
 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Olivier DERUWEZ demande aux élus s’ils ont des remarques à formuler sur le PV du Comité Directeur 
du 18/04/2017 et le PV du Bureau Directeur du 09/05/2017. 
 Les élus n’ayant pas de remarques à formuler, le PV du Comité Directeur du 18/04/2017 et le 
PV du Bureau Directeur du 09/05/2017 sont adoptés à l’unanimité. 
 
Il rappelle que FBI sera fermé entre le 6 et le 13 juin afin de mener des opérations de maintenance. La 
coupure de saison quant à elle interviendra le 29 juin. 
 
Olivier DERUWEZ ajoute que le 31 mai, il a transmis au Conseil Régional le dossier de subvention au 
titre des Ligues Nord/Pas-de-Calais et Picardie. Ce premier dossier commun aux deux Ligues est 
supporté par la Comité de Coordination Régional Hauts-de-France de Basketball. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME présente aux élus les éléments du rapport financier et du budget prévisionnel qui 
seront présentés lors de l’AG à Louvroil le 17 juin. 
 
Il a payé : 

- 4 200 € pour le solde des portes de garage motorisées 
- 3 922 € pour le TIL U13 
- 28 139 € au CREPS pour le deuxième trimestre du pôle espoir 

 
Péréquation 2016/2017 : 

- 3 clubs n’ont pas payé le 9ème prélèvement. 
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COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX 
 
 
 
 
 
 

EN FEMININS 

ASOB CARVINOIS U15F 29/04/17 HOROSZKO S. Pénalité 30 € 

ACLPA CALAIS U15F 

29/04/17 

LAPOTRE K. Pénalité 90 € 13/05/17 

20/05/17 

DUNKERQUE MALO BC U15F 

29/04/17 

FRESNAIS A. Pénalité 90 € 13/05/17 

20/05/17 

US ARRAS OUEST U13F 13/05/17 LORIEUX F. Pénalité 30 € 

EN MASCULINS 

ASV LILLE R1SEM 

06/05/17 

PEYRAUD L. Pénalité 90 € 13/05/17 

20/05/17 

CROIX OLYMPIQUE U20M 29/04/17 WAQUIER B. Pénalité 30 € 

DENAIN ASCVPH U15M 

29/04/17 

DI BARBORA N. Pénalité 90 € 13/05/17 

20/05/17 

LAMBERSART JF U15M 

29/04/17 BARBRY E. 

Pénalité 90 € 13/05/17 COLLIGNON D. 

20/05/17 COLLIGNON D. 

BC LIEVINOIS U17M 
29/04/17 

SALON A. Pénalité 60 € 
13/05/17 

AL OSTROHOVE U20M 

29/04/17 

THUEUX Pénalité 120 € 
06/05/17 

13/05/17 

20/05/17 

    27/05/17     

TOURCOING JG U20M 29/04/17 COUDYSER A.  Pénalité 30 € 

TOURCOING JG U17M 27/05/17 WEIL M. Pénalité 30 € 

BCM GRAVELINES GF U13M 27/05/17 MERLO M. Pénalité 30 € 

SOM BOULOGNE R3SEM 14/05/17 MAISONNAVE T. Pénalité 30 € 

CTC BC DOUAI / FRAIS MARAIS R3SEM 
13/05/17 

DELARUE H. Pénalité 60 € 
20/05/17 

ESSM LE PORTEL U17M 27/05/17 DUCROCQ D. Pénalité 30 € 

CŒUR DE FLANDRE  U17M 
13/05/17 DEPOORTER J. 

Pénalité 60 € 
20/05/17 MARQUANT F. 

BC LONGUENESSE U13M 13/05/17 BREUIL T. Pénalité 30 € 

STADE ROUBAISIEN U20M 27/05/17 MARTIN A. Pénalité 30 € 

WILLEMS ALS U20M 27/05/17 CAZIER E. Pénalité 30 € 
 
 
 

STATUT REGIONAL DE L’ENTRAÎNEUR : LISTE DES SANCTIONS POUR ENTRAÎNEURS AYANT OFFICIE 
SUR  LES RENCONTRES SANS ÊTRE DIPLÔMES OU INSCRITS DANS LE STAFF TECHNIQUE 
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CHAMPIONNAT R1SEM 
Le 07/05/2017 
TOURCOING JG / DOUAI BC, entraîneur déclaré DELANNOY R. 
Annotation des arbitres : l’entraîneur DELANNOY est parti durant la seconde période. 
La Commission Sportive Régionale décide l’application d’une absence puisque la responsabilité est sur 
la totalité d’une rencontre.  
Une pénalité financière de 30 € sera donc appliquée   
 
 

 

 

EN MASCULINS 

AL OSTROHOVE U20M BOUVERNE 8 PRESENCES Pénalité de 240 € 

EN FEMININS 

AS AULNOYE U15F ROCHE 10 PRESENCES Pénalité de 180 € 

COB CALAIS R2SEF GAUTIER 15 PRESENCES Pénalité de 30 € 

COB CALAIS U15F ZLATANOV 15 PRESENCES Pénalité de 30 € 

ES ISBERGUES U15F GUYOT 3 PRESENCES Pénalité de 390 € 

BFC HELLEMMES LILLE R3SEF DELOBEZ 5 PRESENCES Pénalité de 330 € 

BC NEUFCHATEL HARDELOT R3SEF LEDOUX 8 PRESENCES Pénalité de 240 € 

PROVIN BC R2SEF PESTEL 15 PRESENCES Pénalité de 30 € 

VILLENEUVE D'ASCQ ESB R2SEF DIALLO 14 PRESENCES Pénalité de 60 € 

VILLENEUVE D'ASCQ ESB U17F BOUDAOUD 14 PRESENCES Pénalité de 60 € 

 

 
 
 
DOSSIER CRS 50 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Masculins Promotion 2ème phase Poule Excellence B 
US MAUBEUGEOISE / BC DOUVRIN 
Du 14 Mai 2017 
Forfait du BC DOUVRIN 
 
 Aucune information concernant le forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour le BC DOUVRIN, 
 La totalité des frais d’arbitrage à savoir 116,08 € à rembourser à MAUBEUGE, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à savoir 102 km x 1 € = 102 € à rembourser à 

MAUBEUGE, 
 Pénalité financière de 60 € pour rencontre perdue par forfait – 2ème forfait – à la charge du BC 

DOUVRIN 
 
DOSSIER CRS 51 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U13 Masculins 2ème phase Poule E 
BERCK RANG DU FLIERS / CTC CAMBRESIS UB 
Du 14 Mai 2017 
Forfait du CTC CAMBRESIS UB 
 
 Mail le 12/05/17 de la CTC CAMBRESIS informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour la CTC CAMBRESIS UB, 
 Pénalité financière de 34 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de la CTC CAMBRESIS 

UB, 
 La rencontre Retour aura lieu à BERCK le 28/05 à 10h30 

DOSSIERS SPORTIFS 

STATUT REGIONAL DE L’ENTRAÎNEUR : LISTE DES SANCTIONS POUR ENTRAÎNEURS N’AYANT PAS 
EFFECTUES LE NOMBRE DE RENCONTRES EXIGEES (16 rencontres) 
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DOSSIER CRS 52 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Masculins Promotion 2ème phase Poule Excellence B 
BBC COULOGNE / LEERS OSBB 
Du 14 Mai 2017 
Forfait de LEERS OSBB 


 Mail le 13/05/17 de LEERS informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour LEERS OSBB, 
 La totalité des frais d’arbitrage à savoir 77,20 € à rembourser à COULOGNE, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à savoir 129 km x 1 € = 129 € à rembourser à 

COULOGNE, 
 Pénalité financière de 60 € pour rencontre perdue par forfait – 2ème forfait – à la charge de 

LEERS OSBB 
 
DOSSIER CRS 53 – 2016 / 2017 
Championnat R2SEF 
PROVIN BC / COB CALAIS 
Du 21 Mai 2017 
Forfait de PROVIN BC 
 
 Mail le 19/05/17 de PROVIN BC informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour PROVIN BC, 
 Pénalité financière de 286 € pour rencontre perdue par forfait – 2ème forfait – à la charge de 

PROVIN BC 
 
 
 
 
CHAMPIONNAT U13F 2PH TITRE 
Le 13/05/2017 
ST AMAND PH / USO BRUAY LA BUISSIERE : pas d’e-marque, aucun motif 
Décision : Application d’un sursis unique à l’amende prévue dans les dispositions financières. 
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
CHAMPIONNAT U17M 2PH ELITE 
Le 21/05/2017 (journée du 27/05) 
BOURBOURG SC / VILLENEUVE D’ASCQ ESB : pas d’e-marque 
Motif : nous avons dû utiliser la feuille de marque manuscrite, car l’ordinateur a planté. 
Décision : Application d’un sursis unique à l’amende prévue dans les dispositions financières. 
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
CHAMPIONNAT R1SEM 
Le 20/05/2017 
BC BLENDECQUES ST OMER / TOURCOING JG : pas d’e-marque 
Motif : l’ordinateur ayant planté deux fois, nous avons décidé d’effectuer une feuille de marque 
traditionnelle. 
Décision : Application d’un sursis unique à l’amende prévue dans les dispositions financières. 
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
 
 
 
 
U15 MASCULINS : TEMPLEUVE LP / ESC LONGUEAU AMSBB : 70-74 
  
U17 MASCULINS : SOM BOULOGNE / AMIENS SCBB : 73-58 
  
PRE NATIONALE MASCULINE : BEUVRAGES USM / PAC GUISE : 62 73 

NON UTILISATION DE L’E-MARQUE 

LES FINALES INTER-LIGUES 
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U15 FEMININS : ESC LONGUEAU AMSBB / CO TRITH : 24-131 
  
U17 FEMININS : VERBERIE BC / LAMBERSART BLM : 35-55 
  
PRE NATIONALE FEMININE : BB LA CROIX SAINT OUEN / ASOB CARVINOIS : 72 - 63 
 
Seul commentaire : les équipes Picardes ont fait jeu égal et il est bon de le prendre en compte. 
 
 
 
 
 

 Ajouts aux règlements  
 

 Un club peut faire évoluer dans le même championnat une équipe sous son propre nom 
et une équipe d’une CTC à laquelle il est rattaché. 

 En championnat « jeunes », la participation des équipes 2 n’est pas autorisée sauf les 
équipes réserves des clubs dont l’équipe 1 de la même catégorie évolue en championnat 
de France. Cependant les joueur (ses) non brulé(e)s qui ont participé à plus de deux 
rencontres de l’équipe qui évolue en CF ne peuvent plus redescendre en équipe 2. 
 

 Décision importante des Comités Directeurs de Picardie et du Nord Pas de Calais : dès la saison 
prochaine. 

 

 Possibilité pour les équipes U20 de candidater en championnat de promotion. 

 Possibilité pour des équipes de jeunes de poser candidature avec, au maximum, une 
poule de six équipes dans chacun des niveaux des championnats jeunes depuis les U13 
jusqu’aux U17 ! 
 

En fait la ligue de Picardie souhaite que pour la saison 2017/2018, en U15 et en U17, 
seules deux équipes picardes soient appelées à jouer la seconde phase dans la poule 
« élite » du 59/62. En U13 aucune équipe ne participera au championnat deuxième phase. 
 

 Dans ces catégories, il faut souligner l’abandon par la Fédération des championnats inter-
régions! Certains clubs le regretteront mais la commission sportive reçoit la nouvelle comme un 
bol d’oxygène qui lui simplifie la gestion! 

 La fusion définitive des deux ligues est prévue pour juin 2018 et des rencontres entre les 
sportives ont permis de programmer les championnats pour une intégration progressive des 
équipes « senior » qui évoluent en championnat régional de Picardie.  

 Le championnat des Hauts de France sera effectif et unique lors de la saison 2020-2021 ! 
 
Deux réunions, l’une à NOYON et l’autre au CREPS de WATTIGNIES ont été organisées par les ligues 
de Picardie et du N.P.D.C., via leurs commissions régionales, pour expliquer aux présidents les quatre 
saisons d’intégration. Peu de remarques sur le travail effectué et la programmation qui sont reconnues 
et globalement acceptées Je remercie David ATTAR, le président picard, et Gérard LEPRETRE, 
membre de la sportive, pour leur collaboration amicale et efficace.   
Parmi les inquiétudes émises, en dehors des distances qu’il faudra gérer mais qui sont incontournables, 
citons des interrogations:  

 sur la pérennité de la présence des clubs picards dans les championnats régionaux à moyen et 
long terme,  

 sur la capacité des clubs picards à respecter le statut de l’entraîneur,  
 sur les problèmes attendus dans l’arbitrage des rencontres,  
 sur le nombre, qui parait élevé, des descentes prévues pour certains championnats dont les R3 ! 

 
 
En résumé : Modification réglementaire spécifique adoptée par le comité Directeur : 
 

PROCHAINE SAISON 
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  Pour la saison 2017/2018, les équipes picardes n’occuperont que deux places en U15 et 
U17,  uniquement dans la poule « élite » lors de la seconde phase. 

 Il devient alors possible de les intégrer sans modifier les dispositions qui avaient été 
prises initialement dans les règlements particuliers en commençant le championnat avec 
quatre poules de 6 soit 24 équipes et en faisant une seconde phase de 3 poules, une élite 
de 10(8+2) et 2 de 8, dites de classement.  

 Tous les championnats de jeunes seront configurés de cette façon si le nombre d’équipes 
le permet. 

 
 
 
 
 
Le statut de l’entraîneur ne subit pas de modifications importantes par rapport à sa première 
année d’application. 
 
Signalons : 

 Le maintien de la séparation « équipes féminines » et « équipes masculines » 
 La possibilité maintenue pour un club qui n’a qu’une équipe féminine ou masculine de ne 

pas avoir l’obligation d’un entraîneur supplémentaire. 
 La possibilité pour un entraîneur de couvrir deux équipes de même sexe à la condition 

d’être présent 16 fois avec chaque équipe. 
 En plus de la liste des entraîneurs complémentaires, les clubs peuvent proposer des entraîneurs 

de niveau CQP Complet minimum à condition que ceux-ci soient licenciés dans le club. Quel que 
soit le nombre de « jokers UN SEUL POINT sera ajouté dans le calcul de la filière  ils sont 
habilités à figurer sur les feuilles pour suppléer les entraineurs principaux. 

 Si égalité diplôme, le club choisit qui celui qui est en liste principale, et celui qui est en liste 
complémentaire 

 
COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
Olivier D’HALLUIN informe les élus que les évaluations des cadres sont en cours. 
Il est toujours en attente d’une éventuelle habilitation de la formation BP Basket. 
Il a reçu une proposition de l’ESSM Le Portel pour l’organisation de la journée de revalidation des 
cadres. La proposition ne cadrerait pas avec les directives de la FFBB, Olivier D’HALLUIN va donc 
échanger avec la DTN afin de voir ce qu’il est possible d’envisager. 
Il informe que le Tournoi de Noël ‘’Hauts-de-France’’ est validé par la FFBB. Il reste à trouver une 
solution pour la 8ème équipe car la DTN refuse l’idée d’une équipe minimes ou d’une équipe étrangère. 
La finale du challenge Nando DE COLO aura lieu le mercredi 14 juin au CREPS à 14h30. 
Enfin, la prochaine réunion de l’ETR Hauts-de-France est prévue le jeudi 15 juin 2018. 
 
Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
Pôle Espoirs - Fin du 5ème et dernier cycle 
Même sans compétition de référence, un cycle très dense marqué par de nombreuses activités. Une 
grande période de transition entre la fin d’une saison (heures des bilans divers) et la constitution d’une 
nouvelle. 
 
Sorties Pôle Espoirs 
Groupe Féminin 

 Palmire MBU – INSEP (avec une année d’avance) 

 Angèle COUVELARD – CFCP ESBVA 

 Louise CARNEAU – COB Calais – CF Agréé 

 Agathe GORAIN – AS Aulnoye – U18 élite  
Kassydie TURPIN – sortie anticipée (LCA) 
 

LE STATUT DE L’ENTRAÏNEUR 
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Groupe Masculin 

 Lucas MORACCHINI – BC Liévin 

 Antoine SOBSCZAK – CFCP BCM 

 Ismaïl KHERZANE – CFCP BCM 

 Nathanël LESOT – CF agréé Lille MBC 
 
Recrutement Pôle Espoirs 
Sous réserve d’accord final avec les projets U15 élite (positionnement initial) 

 Flore CHADAIGNE – du Pôle de Caen 

 Iléana FAIVRE - Hazebrouck 

 Candice DEMAREST - Lambersart 

 Manon FOUTRY – F Wasquehal 

 Charlotte MASSE – Arras 

 Crysta OLUFADE – ESBVA 

 Louna OZAR – F Wasquehal 

 Lilou PETIT – Condette  
 

 Antoine BLANPAIN – ESSM Le Portel 

 Louis LAURENT – ASC Denain 

 Mathys MOUEZA – ASC Denain  

 Hugo SCHRIFVE – BC Ardres 

 Colyn ZLATANOV – Calais 
 
Maintien Pôle Espoirs 
Sous réserve d’accord final avec les projets U15 élite (règle pour les joueurs de Pôle – problématiques 
de recrutement pour constituer les équipes – appels passés pour gérer l’urgence – temps de 
concertation sur la JAPS – rappels sur les principes du championnat élite) 
 

 Florian LOUART – demande du BCM (problématique ABC Dourges – BCM / mutation) 

 Alexandre ABRAHAM (Denain) 

 Corentin CHAUWIN (Denain) 

 Théo DANJOUX (Denain) 

 Matthias LAVIE (Calais) 

 Victor LEBORGNE (Lille) 

 Léo-Paul LEFEBVRE (BCM) 

 Maxime SCONNARD (BCM)  
 

 Maëlle BEUN (FWB) 

 Aïcha CAMARA SACKO (Arras) 

 Lou DELAPLACE ? (SOA  Arras) 

 Chloé GRAUX ? (SOA ?) 
 
Une liste définitive sera envoyée à Christelle, Sandra et Jacques DENEUX (expérience de cette année 
pour les joueurs en région) 
 
Projet U15 élite 
Actions et réactions de certains clubs non reçus. 
Recrutement entre dossiers U15 élite. 
 
Projet U18 élite 
Désistement du SOM B le 27 mai suite à sa relégation en NM1. La place a été proposée au BC LIEVIN. 
 
Centre de formation 
Retour du séminaire d’Anglet qui s’est déroulé du 15 au 19 mai 2017. 
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Devant le recrutement de plus en plus agressif et précoce de la part de certains centres de formation, la 
FFBB a décidé de mettre en place des règles de protection des joueurs pour éviter la sortie prématurée 
d’un jeune qui est entré en Pôle et pour prioriser le CFBB à la sortie des Pôles. 
 
De nombreux jeunes du Pôle invités par Cholet à son camp d’été à tarif préférentiel 
 
Filière de détection 
Camp Inter-Ligues 
Du 1er au 4 juillet 2017 à Eaubonne 

 BEUN Maëlle, 

 CAMARA SACKO Aïcha (n-1), 

 CHADAIGNE Flore, 

 DELAPLACE Lou, 

 FAIVRE Iléana, 

 GRAUX Chloé, 

 ROY Morgane  
 

 CHAUWIN Corentin, 

 DANJOUX Théo, 

 LOUART Florian (n-1), 

 SCONARD Maxime, 

 ZOONEKYND Timotey 
 
Sélections régionales 
Maintien des activités pour le groupe U14 féminin et masculin. 
Le PPF (PES) a été revu au niveau secteur et ligue lors du séminaire des cadres techniques d’Anglet. 
La proposition retenue par l’ensemble des collègues du secteur et de la zone Nord est actuellement à 
l’étude au niveau de la DTN. 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE présente un document présentant l’actualité de la CRO et le compte-rendu de la 
dernière réunion de la CRO (voir annexes). 
 
PLAN CITOYEN : 3x3 – S.  HEMBERT et JM. LY SIN CHENG 
 
Jean-Michel LY SIN CHENG revient sur les finales qui se sont déroulées à Ronchin à l’occasion des 
finales régionales. Toutes les équipes étaient présentent et tous les joueurs ont été récompensés avec 
des bons d’achat. 
 
Pour la saison 2017/2018, la formule sera modifiée avec un tournoi organisé dans le sud de la Ligue 
(Sin le Noble / Dechy) et un autre dans le nord de la Ligue (Calais). 
Les finales régionales seront disputées à la mi-temps des finales Delcambre et Leroux. 
 
COMMISSION COMMUNICATION – C. PROVOTAL 
 
Christian PROVOTAL informe les élus qu’il y a eu des problèmes avec les remises des trophées qui ont 
été attribués aux clubs pour leurs tournois. Il s’excuse pour la gêne occasionnée et s’assurera que cela 
ne se reproduise plus à l’avenir. 
 
Il a créé un diplôme qui sera remis aux champions lors de l’AG régionale en lieu et place du trophée 
habituel. 
 
PLAN CITOYEN : CHALLENGE PENITENTIAIRE – J. MEURISSE 
 
Jean MEURISSE annonce qu’une rencontre a été organisée entre l’équipe de centre pénitentiaire 
d’Annœullin et une sélection de joueurs du BC Annœullin. 
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Il ajoute que l’accueil a été très sympathique et que le BC Annœullin a offert un équipement complet et 
un ballon. D’autres rencontres seront programmées avec les clubs volontaires aux alentours du centre 
pénitentiaire. 
 
PLAN CITOYEN : BASKET FEMININ – E. DASSONVILLE 
 
Elizabeth DASSONVILLE annonce qu’elle a assisté à l’All-Star Game féminin du CD59 qui s’est très 
bien passé. 
La commission réfléchit à de nouvelles actions à mettre en place la saison prochaine. 
 
PLAN CITOYEN : BASKET SANTE – M. NONNON 
 
Martine NONNON annonce qu’elle a participé à une réunion fédérale le 10 mai : 68 labels sont attribués, 
34 sont actifs. Pour rappel il y a 11 labels en Nord/Pas-de-Calais. 
Une formation Animateur Basket Santé sera organisée dans le NPDC dans le courant du second 
semestre 2017, peut-être au CREPS (il y a 7 demandes d’inscription actuellement). 
Une plaquette va être réalisée par la FFBB et envoyée dans les structures. 
 
PLAN CITOYEN : INCIVILITES – B. LEROY 
 
Bertrand LEROY présente les conclusions du jury qui s’est réuni pour départager les propositions 
envoyées par les clubs dans la cadre du concours de lutte contre les incivilités. Le jury a décidé de créer 
4 catégories (affiches, affiches à texte, projets/chartes et vidéos). 

 Les lauréats du Concours « général » de Lutte contre les Incivilités sont : 
 1ere catégorie : BC Bailleulois – 250 € 
 2ème catégorie : CSP Toufflers – 250 € 
 3ème catégorie : Frais Marais Douai – 250 € 
 4ème catégorie : vidéo du BC Ronchin – 250 € 

 
Bertrand LEROY présente également le résultat de la finale nationale du Challenge Benjamin(e)s : 
 

NOM PRENOM CLUB CD TOTAL Classement 

VANQUELEF TOM (2004) DOURGES 62 54 4ème 

MOREL LAURA (2004) ARRAS OUEST 62 47 27ème 

 
COMMISSION MEDICALE – B. DANNEL 
 
Bernard DANNEL informe que la commission médicale se réunira le mercredi 26 juillet 2017 afin 
d’étudier les premiers dossiers d’arbitres et de surclassement. 
Tous les dossiers nécessaires sont disponibles sur le site de la FFBB et seront placés prochainement 
sur le site de la Ligue. 
  
PLAN CITOYEN : SOLIDARITE – S. FERAMUS et L. RUWET 
 
Loredana RUWET informe les élus que les actions Téléthon et Ludopital seront reconduites la saison 
prochaine. 
 
COMPTE COMMUN ESPACE BASKET 59/62 – P. NYS 
 
Pierre NYS donne les informations concernant le solde du compte : 
Recettes : 20 000 € 
Dépenses : 15 228 € 
 
Pierre NYS demande s’il est possible de créer une plaquette afin de communiquer sur toutes les 
manifestations de la saison à venir. Cela afin de pouvoir démarcher d’éventuels partenaires. 
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COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
DOSSIER CRD 34 – 2016 / 2017 
4ème faute technique 
 
 Au joueur mis en cause, une suspension de 4 MOIS dont 2 MOIS FERMES à compter du 1er 

Septembre 2017 jusqu’au 31 Octobre 2017, la partie restante étant assortie du sursis, 
  150 € de frais de dossier à la charge de BOURBOURG SC, 
  150 € d’amende à la charge de BOURBOURG SC. 
 
DOSSIER CRD 35 – 2016 / 2017 
4ème faute technique 
 
 Au joueur mis en cause, une suspension de 2 MOIS dont 1 MOIS FERME à compter du 1er 

Septembre 2017 jusqu’au 30 Septembre 2017, la partie restante étant assortie du sursis, 
  150 € de frais de dossier à la charge d’AULNOY VALENCIENNES, 
  150 € d’amende à la charge d’AULNOY VALENCIENNES. 
 
DOSSIER CRD 36 – 2016 / 2017 
4ème faute technique 
 
 Au joueur mis en cause, la révocation du sursis de 3 mois qui lui a été notifié lors de la 

Commission Régionale de Discipline du 25 Juin 2015. Une suspension de 4 MOIS dont 2 MOIS 
FERMES à compter du 15 Juin 2017 jusqu’au 14 Janvier 2018, la partie restante étant assortie 
du sursis, 

  150 € de frais de dossier à la charge de BERCK RANG DU FLIERS, 
  150 € d’amende à la charge de BERCK RANG DU FLIERS. 
 
DOSSIER CRD 37 – 2016 / 2017 
4ème faute technique 
 
 Au joueur mis en cause, une suspension de 2 MOIS dont 1 MOIS FERME à compter du 1er 

Septembre 2017 jusqu’au 30 Septembre 2017, la partie restante étant assortie du sursis, 
  150 € de frais de dossier à la charge de CŒUR DE FLANDRE BB, 
  150 € d’amende à la charge de CŒUR DE FLANDRE BB. 
 
DOSSIER CRD 39 – 2016 / 2017 
4ème faute technique 
 
 A la joueuse mis en cause, une suspension de 4 MOIS dont 2 MOIS FERMES à compter du 1er 

Septembre 2017 jusqu’au 31 Octobre 2017, la partie restante étant assortie du sursis, 
  150 € de frais de dossier à la charge du CO TRITH BASKET PORTE DU HAINAUT, 
  150 € d’amende à la charge du CO TRITH BASKET PORTE DU HAINAUT. 
 
DOSSIER CRD 41 – 2016 / 2017 
4ème faute technique 
 
 Au joueur mis en cause, une suspension de 2 MOIS dont 1 MOIS FERME à compter du 1er 

Septembre 2017 jusqu’au 30 Septembre 2017, la partie restante étant assortie du sursis, 
  150 € de frais de dossier à la charge de l’ES HENIN BEAUMONT, 
  150 € d’amende à la charge de l’ES HENIN BEAUMONT. 
 
COMMISSION EVENEMENTS – D. MALBRANQUE, M. LEIGNEL et JP. SAMAILLE 
 
Dominique MALBRANQUE et Monique LEIGNEL et Jean-Pierre SAMAILLE remercient le BC Ronchin 
qui a accueilli les finales régionales DELCAMBRE et LEROUX ainsi qu’une rencontre de « consolante » 
dans le cadre des finales de la Coupe de France Basket entreprises. 
Ils remercient l’ESBVA qui a accueilli les finales de la Coupe de France Basket entreprises. 
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Ils remercient enfin le LMBC qui a accueilli les finales Hauts-de-France masculines. 
 
Dominique MALBRANQUE diffuse une vidéo de présentation des installations proposées par le CO Trith 
pour l’organisation des Opens de Prénationale. 

 Les élus valident la proposition du CO Trith à l’unanimité. L’organisation des Opens à Trith est 
donc validée. 
 
SERVICES CIVIQUES – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU signale que les candidats présélectionnés ont été contactés mais ne sont plus 
disponibles. Un profil intéressant sera disponible à la fin du mois de juin et sera convoqué pour un 
entretien. 
 
PRESIDENCE DU CD62 – P. JORE 
 
Philippe JORE informe que l’Assemblée Générale du CD62 aura lieu le samedi 10 juin à Aire sur la Lys. 
 
CONSEIL D’HONNEUR – C. AFFLARD 
 
Christian AFFLARD signale que le Conseil d’Honneur s’est réuni 3 fois cette saison (voir annexes) 
Deux nouveaux membres ont rejoint le Conseil d’Honneur : Joseph WINNICKI et Nicole LAGACHE 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h15. 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 


